
 
 

Comment payer vos amendes ou contraventions pour une 
infraction provinciale 

 
Vous avez reçu une amende pour une infraction provinciale? 
 
Les amendes et les contraventions relatives aux infractions provinciales peuvent être payées en ligne, en 
personne à l’hôtel de ville de Brampton (2 Wellington Street West) ou à la Cour des infractions provinciales (5 
Ray Lawson Blvd.), ou par la poste (chèque ou mandat uniquement). 
 
Remarque : Veuillez consulter le verso de votre avis d’infraction pour obtenir 
les délais de paiement des contraventions. 

 

A. Paiement en ligne 
o Visa, Mastercard ou American Express 

Payer en ligne 
 
 
B. Paiement en personne 

o Caissiers de l’Hôtel de Ville de Brampton, 1er étage 
2 Wellington Street West 
Angle sud-ouest de Queen Street et Main Street 
Du lundi au vendredi, sauf jours fériés 
De 8 h 30 à 16 h 30 

 
Ou au : 

 
o Greffe des infractions provinciales, 5 Ray Lawson Blvd. 

Angle sud-ouest de l’autoroute 10 (Hurontario) et du boulevard 
Ray Lawson 
Du lundi au vendredi, sauf jours fériés 
De 8 h 30 à 16 h 30 

 
 
 
 
 
 

https://www.paietickets.ca/ticket/2


 
 
C. Paiement par la poste 

o Greffe des infractions provinciales de la Cour de justice de l’Ontario 
Ville de Brampton 
C.P. 175, Brampton 
(Ontario)  L6V 2L1 

o Versez le montant total à payer tel qu’il figure sur l’avis. 
o Veuillez joindre les originaux du bordereau de paiement par carte de crédit et de la contravention 

(avis d’infraction). 
o Prévoyez un délai d’envoi suffisant. Veuillez noter que l’argent liquide n’est PAS accepté par la 

poste. 

 
Exemples d’avis 

 
Exemple d’avis d’infraction provinciale 
Cliquer pour afficher 

 

 
Exemple d’avis d’assignation 

Cliquer pour afficher 

 
Exemple d’avis d’amende et de date d’échéance 

Cliquer pour afficher 

 

 
Exemple d’avis relatif au système photographique relié 
aux feux rouges 
Cliquer pour afficher 

https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/PublishingImages/Penalty%20Notice/POA.jpg
https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/PublishingImages/Penalty%20Notice/Summons.jpg
https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/Documents/Notice-of-Fine-and-Due-Date.pdf
https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/Documents/Sample-Red-Light-Camera-Notice.pdf
https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/PublishingImages/Penalty%20Notice/POA.jpg
https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/PublishingImages/Penalty%20Notice/Summons.jpg
https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/Documents/Notice-of-Fine-and-Due-Date.pdf
https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/Documents/Sample-Red-Light-Camera-Notice.pdf


 
 

 
Exemple d’avis relatif au contrôle automatisé de la 
vitesse 

Cliquez pour afficher 
 

 

Coordonnées des Services judiciaires 
Cour des infractions provinciales de la Cour de 
justice de l’Ontario 
Greffe de la Cour des infractions provinciales 
5 Ray Lawson Blvd., Brampton L6Y 5L7 

 Heures d’ouverture: Du lundi au vendredi, de 
8 h 30 à 16 h 30 (sauf les jours fériés) 

 

Téléphone: 905.450.4770 
Télécopieur: 905.450.4794 
Ligne téléphonique ATS: 905.874.2130

Coordonnées des poursuivants 
Bureau des poursuivants 
5 Ray Lawson Blvd., Brampton L6Y 5L7 (2e étage) 

 Heures d’ouverture: Du lundi au vendredi, de 
8 h 30 à 16 h 30 (sauf les jours fériés) 

 

Téléphone: 905.450.7211 

 

 Courriel: provincialoffencescourt@brampton.ca 

 

https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/Documents/Sample-ASE-Notice.pdf
mailto:provincialoffencescourt@brampton.ca
https://www.brampton.ca/EN/residents/Court-Services/Provincial-Offences-Act/Documents/Sample-ASE-Notice.pdf
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